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A PLACE DU VEGETAL DANS LE PAYSAGEL
Comment intervient le végétal dans le paysage ?

- Des caractéristiques du site.
- Des objectifs recherchés.
- De la sensibilité du concepteur.
- De lʼharmonie entre les différentes composantes du projet.

Quelle place pour l’arbre dans notre société ?

On reconnaît un rôle à lʼarbre dans de nombreux domaines :

La participation à la qualité de la vie : le caractère esthétique 
de lʼarbre permet dʼembellir le cadre de vie, les bandes boisées 

atténuent les bruits, lʼarbre est également un repère dans lʼespace....

Lʼéconomie : lʼarbre augmente la valeur foncière des terrains et 
permet la production de bois dʼœuvre, de bois de chauffage,...

Le végétal est un composant important du paysage. Dans un projet 
dʼaménagement, il intervient pour une part importante dans la création 

dʼune ambiance paysagère dont le résultat dépend :

Lʼécologie : lʼarbre contribue à lʼamélioration de la qualité de 
lʼair par la la filtration des poussières, à réguler le taux de 

gaz carbonique, ,...et participe à la préservation de la biodiversité 
en étant un refuge pour la faune,...

La symbolique : lʼarbre est associé à lʼimage de la nature et 
revêt un caractère patrimonial.
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E VEGETAL ET L’ARCHITECTUREL
Pourquoi la notion d’échelle est importante ?

Les proportions par rapport à la taille humaine : la 
perception dʼun objet par lʼœil est variable suivant 

les comparaisons que nous faisons. Ainsi, les qualifica-
tifs que lʼon donne, tels que « objet monumental » ou « 
petit » dépendent, dʼune part, de la comparaison de la 
taille dʼun élément par rapport à celle dʼune personne et 
dʼautre part, de la distance dʼobservation.

Ainsi, pour une intégration réussie des bâtiments 
dans le paysage, le végétal implanté ne doit pas 

trancher dans ses proportions avec le paysage environ-
nant, sauf éventuellement pour une mise en valeur dʼun 
bâtiment dʼarchitecture contemporaine de qualité.

Dʼautre part, afin que lʼon se sente bien dans lʼes-
pace, il convient que le végétal soit proportionnel 

à la taille humaine.

Attention :
Planter de manière systématique 

des végétaux de grandes dimensions 
devant des bâtiments de taille impor-

tante ne permet pas de les intégrer 
correctementdans au paysage. En 

effet, contrairement à ce que lʼon peut 
penser, cela rend encore plus visible 
des constructions souvent ingrates.

Pour que les divers éléments implantés donne un ensemble agréable à lʼœil, il convient de 
comparer la taille des éléments qui constituent le paysage : le bâti (maison, hangar, entre-

prise) et le végétal (dans sa taille adulte) afin de respecter les proportions.

Les proportions par rapport à lʼenvironnement : la 
perception dʼun objet par lʼœil dépend des compa-

raisons que nous faisons entre le paysage et les objets en-
vironnants. Plus la différence dʼéchelle entre deux objets 
est importante, plus lʼobjet est marqué et plus son échelle 
monumentale est accentuée.
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E VEGETAL ET L’ARCHITECTUREL
Quels sont les éléments à prendre en compte ?

Afin de réussir une plantation qui soit en harmo-
nie avec le paysage environnant, il convient 

de sʼinterroger sur différents éléments comme :

Le relief

Les caractéristiques du bâti existant : hameau ancien, 
centre ville, lotissement,...

Lʼhistoire du site

Les endroits depuis lesquels 
le jardin est visible : place 
publique, sentier, route,...

Le rapport avec les constructions 
et la végétation environnantes.

Les perspectives éven-
tuelles à conserver 

vers un arbre remarqua-
ble ou du bâti patrimonia-
le : clocher, vallée,...

Les contraintes et les qualités du site

Lʼexposition par rapport au soleil.
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E VEGETAL: ELEMENT D’AGREMENTL
Comment trouver les associations végétales adéquates ?

Un questionnement préalable doit permettre de réaliser une plantation en harmonie avec le site 
environnant. Le choix des végétaux se fait principalement en fonction de critères fonction-

nels et/ou esthétiques.

Critères esthétiques

Il faut sʼinterroger sur la fonction de la future plantation et sur les objectifs que lʼon souhaite lui 
voir remplir, en terme dʼambiance, dʼorganisation et de fonctionnement.

Attention :
Les critères esthétiques 

sont variables en fonction 
de la sensibilité de chaque 

personne. Ils sont donc 
subjectifs. Lʼunité : le lien entre les éléments.

Hiérarchisation des vues,  en donnant lʼimportance principale aux 
objets essentiels tels que la maison, une allée,..
Choix des matériaux visant à former un tout cohérent.
Aménagement en accord avec le site.

Le concept retenu

Le concept retenu doit se retrouver dans tous les éléments : dans 
les lignes de composition, dans les mouvements du terrain, dans le 
choix des matériaux et des végétaux.

La variation
Afin dʼéviter la monotonie, il est préférable dʼemployer des végé-
taux caducs qui assurent un effet décoratif et qui varient au cours 
des saisons.

Lʼharmonie

Les silhouettes végétales, les textures et les couleurs de feuillages 
formant un tout cohérent. 

Critères fonctionnels 

Massif décoratif

Clôture

Point de repère

Production
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E VEGETAL : ELEMENT D’AGREMENT
Comment planter le bon arbre au bon endroit ?

Attention :
Toutes les espèces 
nʼatteignent pas 
toutes les mêmes 

dimensions.

L

Le volume disponible doit être suffisant, aussi bien pour le feuillage 
que pour les racines. Dʼautre part, lʼarbre doit être éloigné des réseaux 

aériens et enterrés. Pour les arbres dʼalignement, il convient de respecter 
lʼespacement nécessaire à chaque individu.

L̓ ombre engendré par le feuillage 
de lʼarbre doit être prise en compte, 
dans sa direction et sa densité.

La gestion future de lʼarbre doit être 
envisagée, notamment en terme de 
coûts et de moyens humains.

Quels sont les pièges à éviter ?

Les arbres, arbustes et conifères utilisés dans  les haies ou pour 
des plantations peuvent atteindre une taille importante et deve-

nir encombrants par la suite. Souvent, il devient alors nécessaire de 
les arracher ou de les tailler sévèrement. 

Le choix des végétaux nécessite donc dʼavoir un terrain à 
lʼéchelle de la végétation pour quʼils puissent sʼépanouir sans 

pour autant sʼétaler sur toute la parcelle. Un entretien important 
sera ainsi évité. 

Dʼautre part, certains  végétaux 
peuvent être nocifs pour lʼen-

vironnement de part leur caractère 
invasif.

En effet, ils peuvent sʼétendre en 
dehors de la parcelle, coloniser 

lʼespace naturel et concurrencer for-
tement les espèces locales.

Il convient donc de les éviter dans 
les plantations.

Lʼessentiel est de ne pas oublier quʼun végétal grandit.
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Certaines essences dʼarbres comme le peuplier peuvent causer des dégats importants aux 
revêtement des chaussées de part leurs développement racinaire important.
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Cime régulière et dense

Cime irrégulière et dense

Cime irrégulière et clairsemée

QUELS VÉGÉTAUX POUR 

QUELS AMÉNAGEMENTS ?



COUPURE VISUELLE
ZONES DE TRANSITION 

prairiesRÉSEAUX DE HAIES

vergers

lisières

2

1

1

Gérer les eaux de ruissellement
AIRES DE STATIONNEMENT

Intercaler des espaces plantés d’arbres et d’arbustes 

utiliser des surfaces naturelles
ZONE D’ACTIVITÉS

Intégration des bâtimentsTransition douce

4

Un projet d’aménagement paysager 
fait partie d’un ensemble de plus 
grande échelle intégrant l’espace 
bâti, l’environnement, le petit patri-
moine… 

Avant de réaménager l’entrée d’un 

village ou la place d’une église, il est 

utile de prendre du recul vis-à-vis du 

paysage global du village. 

Quelles sont les particularités qui 

marquent son identité, son caractère 

individuel qui le rend attirant ? 

Quelle est l’ambiance générale dési-

rée ?  

Quels sont les points noirs à estom-

per ?  

Au contraire quels espaces souhaite-

t-on conserver ?...

Autant de questions préalables indis-

pensables pour apporter de la cohé-

rence à l’aménagement final.

QUELS VÉGÉTAUX POUR 

QUELS AMÉNAGEMENTS ?

PAYSAGE DE GRANDES CULTURES 



BOISEMENT
PRODUCTION DU BOIS

TRAME VERTEfixe les pentes
brise vent

BORDS DE RIVES 

trame bleue
maintient des berges

LIMITE domaine privé/ domaine public

CLÔTURE
traitement sobre 

accord avec le paysage et le volume du bâti

4 8

3

5

6

32

élément de repère
ARBRE ISOLÉ ENTREES DE VILLE limite

première image  transition

7

ZONES HUMIDES

PAYSAGE DE MASSIFS FORESTIERS 

PAYSAGE DE BOCAGE



4

6

8

5

FLEURISSEMENT
accueil

mise en valeur 

MARES
requalification

rôle environnemental
bassin d’infiltration Effet tampon en cas de fort épisode pluvieux

Donner aux LOTISSEMENTS une 
structure semblable à celle du village.

PLACES tradition préservation

préserver les « usoirs » 
ARBRE D’ALIGNEMENT
souligne une direction met en valeur une entrée de ville

7

HAIES
limite l’érosion des sols brise vent

clôture

INTÉGRATION des bâtimentsintimité

production de bois 

TRAME VERTE



PAYSAGE DE MASSIFS FORESTIERS FORÊTS DOMANIALES BOISEMENTS PRIVÉS 

PAYSAGE DE GRANDES CULTURES VASTES ÉTENDUES CULTIVÉES OUVERTES

PAYSAGE DE BOCAGE MAILLAGE HERBAGES HAIESARBRES ISOLÉS

PAYSAGE DE VALLÉES ZONES HUMIDES BOISEMENTS

Document réalisé par le CAUE de l’Oise

Le CAUE de l’Oise est un organisme de 

conseil qui vous permet de rencontrer 

gratuitement un architecte pour abor-

der vos questions d’architecture, d’urba-

nisme ou d’environnement.

CONSEIL D’ARCHITECTURE, 
D’URBANISME ET DE

 L’ENVIRONNEMENT DE L’OISE

4 rue de l’Abbé du Bos, 

60000 BEAUVAIS

03 44 82 14 14
caue60@wanadoo.fr   

www.caue60.com

Août 2013



Le végétal n’est pas un élément inerte. C’est un être vivant qui évolue, se transforme, et 
sur lequel on porte un regard changeant au gré des modes ou des évolutions techniques.
Certains végétaux utilisés dans des projets anciens peuvent paraître inadaptés, comme 
le sont souvent les conceptions de ces espaces dont la forme et la fonction ne corres-
pondent plus aux exigences actuelles.
Ainsi, décideurs et concepteurs sont appelés à relever un double défi : celui de moder-
niser et d’adapter des aménagements existants devenus obsolètes et celui de concevoir 
des espaces d’aujourd’hui avec une vision durable sur le long terme.
Le végétal, utilisé à bon escient, est un outil indispensable pour répondre à ces défis.
Cette brochure est un guide simple pour une bonne utilisation de ce matériel vivant, aussi 
bien dans les nouveaux projets que dans la réhabilitation de projets anciens.

QUELS VÉGÉTAUX POUR 

QUELS AMÉNAGEMENTS ?

SOMME

AISNE

Ile de France

Normandie

OISE

N

Méru

Chantilly
Senlis

Creil

Compiègne

Noyon

Beauvais

Vallée de l’Oise

Valois Multien

Soissonnais

Clermontois

Plateau Picard
Noyonnais

Boutonnière
du Bray

Plateau du 
Vexin français

Plateau de Thelle
et vallée de la Troèsne

L’Oise est structurée par neuf régions naturelles où s’expriment ses paysages identitaires.



QUELS VÉGÉTAUX POUR 
QUELS AMÉNAGEMENTS ?

ARBRES
Plus l’arbre est choisi jeune plus il a de chance de reprendre et plus 
sa croissance est rapide.
Attention à la qualité lors du choix en pépinière (équilibre entre 
le système racinaire et le système aérien, absence de nécrose, de 
partie désséchée…).

Pour les racines nues, limiter le temps entre l’achat et la plantation, 
protéger les racines du vent du soleil et du froid à l’aide de paille 
ou d’une bâche. 

LE CHOIX DE L’ESSENCE DE L’ARBRE  SE FAIT SUIVANT LES 
CONTRAINTES DES LIEUX.

PLANTATION

Périodes de plantation 
Racines nues : mi-novembre à mi-mars
Végétaux en motte : octobre – fin avril
Végétaux en conteneur : toute l’année.

NE PAS PLANTER SUR UN SOL GELÉ GORGÉ D’EAU.
TOUJOURS ÉLIMINER LE CONTENEUR AVANT LA PLANTATION.

 

1. Décompacter la couche profonde du sol à la fourche après avoir 
mis de côté la terre de surface.
2. Dressez une bonne cuvette, la remplir de compost 
3. Planter le jeune plant préalablement praliner, tasser, arroser
4. Couvrir de 20cm de paille puis plus tard de tonte de gazon (à 
renouveler pendant 2-3ans). 

VOLUME AÉRIEN

VOLUME SOUTERRAIN

voirie

façades

reseau
électrique

réseau
enterré

OMBRE PORTÉE

ARBRE ADULTE

Rabattage des tiges

Compost

Trou 
> 1/3 volume racinaire

Conteneur: démêler le chignon
Racines nues : rafraichir les racines par une coupe franche

Cuvette

Tuteurage

Article 671 du code civil

0,5m
2m

arbustes 
<2m

Vo
isi

n

arbres
 >2m

RÉGLEMENTATION



recépage

Cépée avec rejets
plus vigoureux

TAILLE

L’arbre est un organisme vivant. Un arbre bien portant n’a pas  
besoin d’être taillé, c’est une  agression qui le fragilise. Elle est 
réalisée pour adapter le végétal à des contraintes humaines :
-sécurité des usagers et des biens : élimination du bois mort ou 
risquant de se briser
-volume de l’arbre par rapport à l’espace disponible : conduite 
puis maintien de l’arbre pour l’adapter au bâti,  au réseau aérien…

Periode de taille : toute l’année sauf pendant l’apparition et la 
chute des feuilles. 

- Désinfecter les outils avant l’opération pour ne pas transmettre 
de maladie entre les sujets et réaliser des coupes franches.
- Couper des branches ayant un diamètre inférieur à 5cm.
- Respecter l’emplacement et l’angle de coupe.

- Tailler à proximité d’un tire sève.

NE PAS ÉLIMINER PLUS DE 30% DU HOUPPIER.

Taille d’entretien : taille douce réalisée seulement si nécessaire.

Les tailles sévères, suppression du houppier ou sectionnement 
de branches de grosses sections, altèrent la santé, la solidité et la 
beauté des arbres.

Une fois mutilé l’arbre n’a plus une forme esthétique. La santé de 
l’arbre est détériorée de façon irrémediable, les plaies de surface 
importante ne se cicatrisent jamais entièrement car le bois de cœur 
se trouve infecté par les agents pathogènes : bactéries champignons, 
insectes...
Des rejets se développeront à la périphérie  de la coupe  pour faire 
face aux déficits en réserves en masse foliaire . Ces derniers, ancrés 
seulement par une fine epaisseur de bois sain, risquent de s’arracher.
L’arbre nécessitera des interventions d’entretien fréquentes et un 
remplacement anticipé. Le coût financier augmente.

AVANT D’ENVISAGER UNE SOLUTION, RÉALISER UN 
DIAGNOSTIC AUPRÈS D’UN ÉLAGUEUR.

tire sève

coupe en biais

Conserver l’axe central

2/3  avec 
branches

1/3 sans 
branche

Taille de formation :  

réalisée durant les pre-
mières années de croissance 
pour conduire la silhouette. 
Elle consiste à éliminer les 
branches en concurrence 
avec la flèche et à tailler pro-
gressivement les branches 
basses du tronc.

Recépage : coupe du tronc à moins 
de 10cm du sol en automne - hiver

Applications :  
- former des cépées sur souche 
- faire repartir vigoureusement et 
bien droit un arbre en sélectionnant 
la  meilleure pousse. 



FLEURISSEMENT
On dispose aujourd’hui d’une importante palette végétale en 
terme de fleurissement. 
Plantez de façon raisonnée :
- préférez les plantes vivaces ou les graminées aux annuelles pour 
limiter l’entretien et l’apport en eau
- évitez l’utilisation excessive de couleurs et de formes qui 
dévalorise les massifs et brouille la lisibilité des lieux.

GESTION DIFFÉRENCIÉE

C’est quoi ?
Un entretien adapté à chaque espace selon sa nature, son usage et 
sa fréquentation et qui favorise les méthodes alternatives.

Avantages:
- répond aux préoccupations environnementales (favorise la 
richesse écologique, raisonne la consommation en eau)
- permet une meilleur gestion des espaces verts, sans augmenter 
les effectifs, en diminuant les coûts 
- améliore la qualité de vie en sensibilisant le public à l’environnement.

En pratique :
On réalise un classement des espaces verts suivant le type de 
gestion souhaitée.

Charte zéro phyto 
La région Picardie encourage l’utilisation des méthodes alternatives 
dans l’entretien des espaces publics avec la mise en place d’une 
charte régionale.

Privilégiez les espèces indigènes dans vos plantations et évitez les espèces 
invasives qui en se propagent et posent des problémes aux niveaux 
écologiques, sanitaires et économiques.
Retrouvez la liste des plantes invasives de la région sur le site du Parc Naturel de l’Oise.

PAILLAGE
Les avantages : 
- Limite les arrosages : le paillage permet d’absorber l’eau et de 
conserver l’humidité du sol. 
- Évite le désherbage chimique : en empêchant la lumière d’atteindre 
la surface du sol, il stoppe le développement des adventices. 
- Améliore la structure du sol : le paillage organique va se 
décomposer en humus et enrichir le complexe argilo-humique du 
sol en augmentant la fertilité. 
- Isole thermiquement le sol : régule la température du sol et 
atténue les risque de gel. 

Où ?
Le paillage peut être appliqué partout :  au pied des jeunes haies 
mais aussi des jeunes arbres ou dans les massifs de vivaces et 
d’annuelles.

Quels matériaux ?
En règle générale, préférez les paillis de sources locales.
- Paillis organiques : composés d’éléments végétaux, ils se dégradent 
en humus plus ou moins rapidement selon leurs concentration en 
lignine. L’épaisseur de matériaux à étaler dépend de sa densité, de 
l’opacité et de la rapidité de dégradation. 
- Paillis minéraux : élément décoratif, non biodégradables qui 
contribue au réchauffement du sol. Ils sont donc conseillés pour 
les plantes qui aiment la chaleur comme les plantes de rocailles.

DALLES
durée de vie : 18-36 mois

FIBRES DE BOIS 
durée de vie : 2 ans / épaisseur :  5 cm

PAILLE DE CÉRÉALES
durée de vie : 1 an et plus / épaisseur : 15-20 cm

COQUES DE CACAO
durée de vie : 10 mois / épaisseur <4 cm

DÉCHETS VERTS 
durée de vie : 2 à 3 ans / épaisseur 15 cm

CHANVRE
 durée de vie : 2 ans / épaisseur : 3-5 cm

TOILES DE FIBRES VÉGÉTALES
durée de vie : 18 - 24 mois

ÉCORCES DE PIN MARITIME
durée de vie : >3 ans / épaisseur 7-10 cm

COSSES DE SARRASIN
durée de vie : 2 ans / épaisseur 3-5 cm



QUELS VÉGÉTAUX POUR 
QUELS AMÉNAGEMENTS ?

HAIES

Choix des végétaux
- Acheter des « jeunes plants » de 2ans plutôt que de forts sujets, 
ils  coûtent 5 à 20 fois moins chers et assureront une meilleure 
reprise ; racines nues pour les caducs, godets pour les persistants.
- Protéger les racines du vent desséchant et du soleil dès la 
réception et jusqu’à la plantation en les plaçant dans du sable 
abondamment arrosé.

ETAPES DE PLANTATION

Le travail du sol ne se fait pas la veille de la plantation, mais 
plusieurs semaines à l’avance.

1. Travailler le sol en profondeur sur 1,50m-2m de large mais sans 
le retourner, pour l’aérer, l’ameublir et permettre la pénétration 
des racines. Former une surface légèrement concave qui permet-
tra une meilleure récupération des eaux de pluie. 

2. Dès l’été couvrir la bande par un épais paillage sur 15 à 20cm 
d’épaisseur composé de paille ou de tonte de gazon. Ils seront 
déconposés pendant l’hiver par la faune du sol.

3. Octobre-Novembre
Piqueter selon le schéma de plantation.

4. Praliner les racines des plants  à racines nues avec un mélange: 
1/3 eau - 1/3 argile - 1/3 bouse fraîche
Plonger les plants en godets  dans un sceau d’eau quelques mi-
nutes avant de les dépoter. Retirer le filet des mottes. Couper les 
racines nues brisées.

5. Ameublir le sol. Planter avec un transplantoir , tasser et arroser 
aussitôt

6. Couvrir avec un paillage naturel.

TAILLE

Attention certains arbustes comme le Lilas ne supportent pas le 
rabattage.

2-
3m

2,5
m

 

6-
12

m
 

HAIE LIBRE 
association de 4 à 8 espèces d’arbustes 
caduques et persistants 
feuillages spécifiques, fleurs, baies, champêtres...

HAIE TAILLÉE 
mono spécifique ou association 
caduques et persistants 
taillée sur les trois faces, «mur végétal »

HAIE BRISE VENT 
arbustes et arbres
plusieurs étages

Caducs Persistants

A LA PLANTATION

10cm

Taille 3 faces
Elaguage
Recépage après 3 ans

JEUNES SUJETS : 50-60cm de diamètre et de profondeur

GROS SUJETS : 1m de diamètre et 0.80m de profondeur

40 cm 100 cm80 cm
150 cm

Haie taillée
Haie libre

L’HIVER SUIVANT
raccourcir 1/3 recéper   raccourcir
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Fiche 09
Bâtiment d’élevage

Détails de réalisation 
Bâtiment d’élevage 
Détails de réalisation 

Bâtiment agricole et paysage : 
Bien réussir leur intégration

Fiche 09

Service BâtimentS d’elevage
chamBre d’agriculture de l’aiSne 03 23 22 50 78
chamBre d’agriculture de la marne 03 26 64 95 02
chamBre d’agriculture du nord 03 27 47 57 06
chamBre d’agriculture de l’oiSe 03 44 11 44 57
chamBre d’agriculture du PaS-de-calaiS 03 21 60 57 56
chamBre d’agriculture de la Somme 03 22 33 69 93
inStitut de l’elevage 04 92 72 33 57
leS caue du territoire référent caue 02 03 23 79 00 03

La concentration et l’agrandissement des élevages d’une part et les évolutions réglementaires et techniques 
d’autre part, suscitent des besoins de bâtiments agricoles performants et de grandes dimensions. Ceci pro-
voque  une rupture avec le bâti ancien et un fort impact sur le paysage. Il est possible malgré tout de réussir 
leur intégration tout en alliant modernité et qualité de réalisation. Quelques éléments vous sont proposés 
ci–après pour guider votre réflexion au moment de l’élaboration du projet : choix du terrain, implantation 
du bâtiment, forme et volume, couleur et traitement des espaces extérieurs.
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Fiche réalisée par les Chambres d’Agriculture Nord-
Pas de Calais et Picardie avec le soutien financier du  
Conseil régional de Picardie.

• Chemin d’accès et aire de manœuvre :
Il	est	préférable	de		créer	deux	chemins	d’accès,	l’un	
desservant	 l’habitation	 et	 le	 second	 les	 bâtiments	
d’exploitation.	 Il	 doit	 être	 solide	 et	 étudié	 pour	
gérer	les	évacuations	d’eaux	pluviales	et	le	passage	
d’engins.	Il	sera	réalisé	de	façon	à	délimiter	la	partie	
vouée	à	la	circulation	et	la	partie	végétale.	
• Les annexes (ou volumes secondaires) :
Elles	 font	 partie	 intégrante	 de	 l’exploitation	 et	 de	
l’impact	 paysager	 du	 site.	 L’exploitation	 est	 en	
mutation	 permanente.	 Cependant,il	 faut	 éviter	 la	
multiplicité	 d’ajouts,	 d’annexe	 aux	 volumétries	 et	
matériaux	dis-parates,	et	masquer	 les	éléments	peu	
valorisants,	mais	également	établir	une	liaison	entre	
les	nouveaux	bâtiments	et	le	reste	du	corps	de	ferme	
en	évitant	de	donner	l’impression	de	pièce	rapportée.
• Les stockages :
Les	 activités	 agricoles	 engendrent	 le	 stockage	 de	
produits	peu	valorisants	tel	qu’effluents,	pneus,	embal-
lages	divers.	Ces	 lieux	de	 stockage	ne	doivent	pas	
être	visibles	des	axes	de	communication	:	un	endroit	
de	 stockage	doit	 être	aménagé	pour	 l’ensemble	de	
vos	 déchets	 d’activités,	 que	 vous	 pouvez	 triés	 en	
attendant	d’être	recyclés.

Les	éléments	de	stockage	 telles	que	 les	cellules	sont	
particulièrement	visibles	de	loin,	lorsqu’elles	sont	de		
couleurs	claires,	préférez	celles	se	rapprochant	de	la	
teinte	du	toit	du	bâtiment	sur	lequel	elles	s’appuient.
Il	 en	est	de	même	pour	 le	 stockage	de	balles	enru-
bannées	recouvertes	de	plastique	blanc,	pensez	à	les	
stocker	à	l’arrière	des	bâtiments	ou	derrière	une	haie	
et	préférez	les	bâches	de	teinte	vert	olive	ou	noire.

➔

BIen penser Le LIeu d’ImpLantatIon :
Avant	 de	 décider	 de	 l’implantation	 d’un	 nouveau	
bâtiment,	il	faut	analyser	les	composantes	du	paysage	
dans	 lequel	 il	 viendra	 s’inscrire,	 et	 ce	 à	 différentes	
échelles.	 L’exploitation	 agricole	 ne	 se	 résume	 pas	 au	
parc	bâtiments,	c’est	un	ensemble	comprenant	des	accès,	
des	 annexes	 et	 souvent	 l’habitation	 de	 l’exploitant.	 Il	
est	 donc	 nécessaire	 d’observer	 et	 de	 comprendre	 les	
caractéristiques	du	site	en	ayant	une	vision	qui	doit	se	
faire	de	la	plus	éloignée	à	la	plus	rapprochée.

Observation à l’échelle du paysage local : 
D’où voit-on le siège de l’exploitation ?   
Depuis les axes routiers, depuis la vallée voisine 
ou depuis la colline en face….
• Le relief	 peut	 avoir	 des	 conséquences	 très	 fortes.	 Il	
faut	éviter	la	construction	en	ligne	de	crête	pour	limiter	
l’impact	visuel	et	plutôt	suivre	les	courbes	de	niveau	pour	
faciliter	l’intégration	dans	le	paysage.	Un	positionnement	

perpendiculaire	à	la	pente	oblige	d’importants	travaux	
de	terrassement.	Il	est	nécessaire	dans	tous	les	cas	après	
travaux	de	redonner	l’aspect	naturel	du	terrain.
• Le bâti :	 Quels	 types	 de	 bâtiments	 rencontre-t-on	
autour	 de	 la	 ferme	 ?	 S’agit-il	 d’un	 habitat	 groupé,	
traditionnel	 ?	 Se	 trouve-t-on	 à	 proximité	 d’un	 village,	
d’un	 hameau,	 ou	 au	 contraire	 sommes-nous	 en	 site	
isolé	?	
Que	ce	soit	à	l’entrée	d’un	village	ou	au	milieu	de	celui-
ci,	il	faudra	privilégier	la	continuité	avec	les	constructions	
existantes,	 être	 vigilant	 quant	 aux	 proportions,	 à	 la	
composition	architecturale	et	aux	matériaux	utilisés.
• L’environnement végétal :	 Le	 végétal	 joue	 un	 rôle	
prépondérant	dans	la	composition	du	paysage	lointain	
ou	proche.	Il	faut	veiller	à	le	préserver,	voire	le	compléter	
si	 nécessaire,	 en	 s’inspirant	 des	 espèces	 locales,	 du	
maillage	existant	(haie	libre,	basse,	arbres	ou	arbustes	
conduits	en	cépée	ou	non,	verger…)

Les abords 
Délimiter	la	zone	bâtie	des	parcelles	avoisinantes	avec	une	clôture	ou	une	haie.	Cela	permet	de	séparer	le	
privé	de	l’activité	agricole		tout	en	protégeant	l’exploitation	des	actes	de	malveillance.	Si	le	second	plan	est	
composé	d’une	prairie,	elle	peut	également	être	plantée	de	quelques	arbres	fruitiers.
Qui contacter ?

• Maintenir ou recréer un écran de verdure :
Une	haie	brise-vent	ou	une	plantation	de	bosquets	d’arbres	et	arbustes,	composées	d’essences	locales,	permet	
d’intégrer	 le	 bâtiment	 dans	 son	 environnement	 en	 filtrant	 le	 regard.	 Elle	 peut	 protéger	 celui-ci	 du	 vent	 et	
participe	au	maintien	de	la	richesse		de	la	biodiversité.

L’aménagement et L’aCCompagnement végétaL pour agrémenter Le sIte :➔

L’exploitation agricole : c’est un ensemble comprenant des bâtiments, des accès, des an-
nexes et souvent l’habitation de l’exploitant. L’accompagnement végétal participe à l’inté-
gration paysagère tout en agrémentant le cadre de vie de l’exploitant. La réalisation de 
plantations permet de “raccrocher les nouvelles constructions au bâti ancien et de recréer 
un site harmonieux et agréable à vivre.
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• Volume et forme :	Les	bâtiments	agricoles	deviennent	
de	plus	en	plus	volumineux.
Pourtant,	 la	 taille	 d’un	 bâtiment	 est	 avant	 tout	 définie	
par	 l’activité	 qu’il	 abrite.	 Il	 est	 donc	possible	de	 jouer	
sur	 la	 forme	 et	 le	 volume	 pour	 réduire	 l’impact	 visuel	
et	diminuer	 l’effet	de	masse.	En	effet,	 le	bâtiment	peut	
être	traité	avec	des	éléments	de	tailles	différentes	et	être	
divisé	en	plusieurs	volumes	selon	sa	fonctionnalité	(salle	
de	traite,	stabulation,	stockage).
• L’adaptation au sol : l’adaptation	 au	 sol	 et	 à	 la	
végétation	 existante	 sont	 des	 éléments	 importants	 à	
prendre	en	compte.	 La	construction	devra	être	 réalisée	
au	plus	près	du	sol	naturel		en	réduisant	le	plus	possible	
les	mouvements	de	terrain	et	en	étudiant	l’impact	sur	la	
gestion	des	eaux	souterraines	et	des	eaux	de	surface.
• L’implantation :	doit	prendre	en	compte	l’organisation	
générale	de	l’activité	agricole.	Il	faut	éviter	d’occuper	le	
centre	de	la	parcelle	et	réfléchir	à	d’éventuelles	extensions	
possibles	dans	 le	 futur.	Lorsque	 la	propriété	 foncière	 le	
permet	et	dans	la	limite	du	respect	de	la	réglementation	
en	 vigueur	 (documents	 d’urbanisme,	 RSD,	 ICPE),	 il	 est	
préférable	 d’implanter	 un	 bâtiment	 au	 plus	 près	 de	
l’exploitation	pour	ne	pas	créer	de	dispersion	du	bâti	ou	
mitage.
• Orientation :	Pour	un	bâtiment	d’élevage	la	ventilation	
et	l’ambiance	au	niveau	de	la	stabulation		dépendent	de	
son	orientation.	Pour	un	bâtiment	fermé,	le	faîtage	doit	
être	 sur	 l’axe	 Sud-Ouest,	 Nord-Est	 pour	 avoir	 une	 des	
grandes	façades	exposée	aux	vents	dominants.	Pour	un	
bâtiment	semi-ouvert	c’est	l’inverse.
• Les façades :	 On	 peut	 également	 casser	 le	 volume	
général	du	bâtiment	en	jouant	sur	le	rythme	des	façades,	
en	créant	des	ouvertures	qui	donnent	des	effets	d’ombre	
et	de	lumière,	en	travaillant	avec	deux	types	de	matériaux	
(bardage	bois	et	soubassement	en	parpaings	ou	plaques	
béton).	 Il	 faut	 surtout	 éviter	 les	 rythmes	 verticaux	 de	
couleurs	différentes	 (bardage	métallique)	qui	amplifient	
la	hauteur,	ou	les	bandes	de	rives	de	teintes	vives.

Les matérIaux et La CouLeur Comme faCteur d’IntégratIon paysagère

> Les soubassements : 
La	partie	basse	des	bâtiments	agricoles	est	souvent	réalisée	
avec	des	plaques	de	béton	ou	en	maçonnerie	de	parpaings	
enduits.	 L’impact	 du	 soubassement	 dépend	 de	 sa	 hauteur	
qui	 sera	 limitée	 au	 strict	 nécessaire.	 Les	 recommandations	
évoquent	une	proportion	de	soubassement	de	1/4	à	1/3		de	
la	hauteur	du	long	pan.
Pour	la	couleur	du	soubassement	on	cherchera	à	se	rapprocher	
des	teintes	du	bâti	local.

> Les bardages :	
Vue	de	loin,	la	couleur	des	matériaux	doit	permettre	de	fondre	
le	bâti	avec	le	paysage	:	présence	de	prairie,	bois,	parcelle	
cultivée	ou	bâti	existant.
Suivant	 les	 endroits	où	 l’on	 se	 situe,	on	pourra	privéilégier	
le	 bois	 qui	 s’intègre	 de	 façon	 naturelle	 dans	 le	 paysage.	
Matériaux	économiques,	il	est	possible	de	varier	les	styles	de	
pose	 selon	que	 l’on	désire	un	bardage	ajouré	ou	étanche,	
vertical	ou	horizontal.
Un	traitement	de	classes	3	ou	4	confère	au	bois	une	grande	
durabilité,	 sans	 nécessité	 d’entretien.	 Au	 fil	 du	 temps,	 les	
planches	vont	se	patiner	et	prendre	une	teinte	foncée.
Dans	 le	 cas	de	bardage	métallique,	 on	 choisira	 une	 teinte	
mate	tel	que		bleu	ardoise	(RAL	5008)	ou	vert	bronze	(RAL	
6003).	
Pour	 les	 filets	 brise-vent,	même	principe	que	pour	 la	 tôle,	 on	 évitera	 les	 teintes	 très	 claires	 en	
choisissant	un	filet	de	couleur	mate	comme	le	beige	ou	le	vert	bronze.

> La couverture :
Les	 matériaux	 trop	 brillants	 et	 de	 couleurs	 claires	
sont	 à	 exclure.	 Les	 teintes	 claires	 et	 vives	 sont	 celles	
qui	ont	l’impact	visuel	le	plus	prononcé.	Par	exemple,	
les	 plaques	 translucides	 en	 toiture	 engendrent	 géné-
ralement	des	reflets	disgracieux	visibles	de	loin.	Il	est	
nécessaire	de	limiter	leur	nombre	et	d’en	étudier	leur	
répartition.

> La plaque de fibre-ciment :	Ce	matériau	est	très	utilisé	
en	couverture	de	bâtiment	agricole	en	 raison	de	 ses	
avantages.	Laissé	à	l’état	naturel,	il	est	clair	au	départ	

et	se	patine	avec	le	temps.	En	site	sensible,	on	optera	pour	des	plaques	teintées	noir	graphite,	ou	
bleu	ardoise	ou	brun	rouge	en	rapport	avec	les	constructions	avoisinantes.

> Bac acier :	La	tôle	nervurée	pré-laquée	existe	en	de	nombreux	coloris.	On	choisira	une	couleur	
non	brillante	de	teinte	foncée.

➔Observation à l’échelle de la parcelle :  
Du coin de la rue, du bord de la parcelle que voit-on ?  





































Construire en
terrain argileux

La réglementation et 
les bonnes pratiques

Novembre 2021

GOUVERNEMENT
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Égalité
Fraternité



Vous êtes concerné si...

Votre terrain est situé en zone d’exposition
moyenne ou forte* et:

�vous êtes professionnel de l’immobilier,
de la construction, de l’aménagement;  

�vous êtes notaire, assureur, service 
instructeur des permis de construire…; 

  �vous êtes particulier qui souhaitez 
vendre ou acheter un terrain non bâti
constructible ;

  �vous êtes un particulier qui souhaitez
construire une maison ou ajouter une
extension à votre habitation. 

Vous vendez un terrain constructible

DePuis Le 1er octobre 2020

L’article 68 de la loi n° 2018-1021 du 

23 novembre 2018 (loi ELAN) portant

sur l’évolution du logement, de l’amé-

nagement et du numérique met en

place un dispositif pour s’assurer que

les techniques de construction parti-

culières, visant à prévenir le risque de

retrait gonflement des argiles, soient

bien mises en œuvre pour les mai-

sons individuelles construites dans

les zones exposées à ce risque.  

�Vous devez fournir à l’acheteur cette étude préalable annexée à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. Elle restera 
annexée au titre de propriété du terrain et suivra les mutations successives de
celui-ci. Point de vigilance : son obtention doit être anticipée.

Vous achetez un terrain constructible

�Le vendeur doit vous fournir cette étude préalable qui sera annexée à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente.   
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L’étude géotechnique préalable est obligatoire quand...

* Actuellement le zonage est disponible 
uniquement pour la métropole. 

Vous faites construire une maison individuelle 

�Avant toute conclusion de contrat (construction ou maitrise d’œuvre), vous
devez communiquer au constructeur, cette étude préalable.
Le contrat indiquera que le constructeur a reçu ce document. 



Vous faites construire une ou plusieurs maisons individuelles
ou vous ajoutez une extension à votre habitation

�Avant la conclusion de tout contrat
ayant pour objet des travaux de
construction, vous pouvez :
• soit transmettre l’étude géotech-

nique de conception au construc-
teur de l’ouvrage (architecte,
entreprise du bâtiment, construc-
teur de maison individuelle...) ;  

• soit demander au constructeur de
suivre les techniques particulières
de construction définies par voie
réglementaire.

Vous êtes constructeur ou maître d’œuvre de tout ou partie
(extension) d’une ou plusieurs maisons

�Vous êtes tenu:
• soit de suivre les recommandations de l’étude géotechnique de conception

fournie par le maître d’ouvrage ou que vous avez fait réaliser en accord avec 
le maître d’ouvrage ; 

• soit de respecter les techniques particulières de construction définies par voie
réglementaire.
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L’étude géotechnique de conception 
ou les techniques particulières de construction 
sont au choix lorsque...

Le contrat de construction de maison individuelle (ccMi),

visé à l’art L231-1 et L131-2 du Code de la construction et de l’habitation

(CCH), précise les travaux d’adaptation au sol rendus nécessaires pour se 

prémunir du risque de retrait-gonflement des argiles (techniques particulières

de construction par défaut ou recommandations énoncées dans l’étude 

géotechnique de conception).

CAS PARTICULIER
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Le retrAit-gonfLeMent Des ArgiLes

Les conséquences sur le bâti 

�Lorsqu’un sol est argileux, il est fortement sensible aux variations de 
teneur en eau. 

Ainsi, il se 
rétracte
lorsqu’il y a
évaporation
en période
sèche... 



Il s’agit du phénomène de retrait-gonflement des argiles.

ces fortes variations de teneur en eau dans le sol, créent des 
mouvements de terrain différentiels sous les constructions. 

�Certains facteurs peuvent aggraver ce phéno-
mène, comme la présence de végétation ou 
le mauvais captage des eaux (pluviales ou 
d’assainissement). Ces mouvements de terrain
successifs peuvent perturber l’équilibre des 
ouvrages, affecter les fondations, et créer
des désordres de plus ou moins grande 
ampleur sur les fondations et en surface 
(fissures, tassements, etc.), pouvant dans les cas
les plus graves rendre la maison inhabitable. 

c’est pour cela que les constructions en
terrain argileux doivent être adaptées à 
ce phénomène. 
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https://www.georisques.gouv.fr  

�Pour en savoir plus sur le phénomène de retrait-
gonflement des argiles, un dossier thématique est disponible via : 

Ces désordres liés au
retrait-gonflement des
argiles peuvent être
évités grâce à une
bonne conception de
la maison. C’est l’objet
de la nouvelle régle-
mentation mise en
place par la loi ELAN,
qui impose de mettre
en œuvre des pres-
criptions constructives
adaptées dans les zones
les plus exposées. 

... et gonfle
lorsque l’apport 
en eau est impor-
tant en période 
pluvieuse ou 
humide...
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Cette cartographie définit différentes zones en fonction de leur
degré d’exposition au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols
argileux. 

48 % du territoire 

de la sinistralité 

�Depuis mon navigateur : erriAL

https://errial.georisques.gouv.fr/#/   

Comment savoir si mon terrain est concerné ?

93 %

Le nouveau dispositif réglementaire s’applique uniquement dans les zones 
d’exposition moyenne et forte qui couvrent :

Exposition :

faible

moyenne

forte

ERRIAL (État des Risques Réglementés pour l’Information des Acquéreurs et des
Locataires) est un site web gouvernemental dédié à l'état des risques. Il permet aux
propriétaires d’un bien bâti ou non bâti ou aux locataires d’établir l’état de l’en-
semble des risques qui le concerne. Ainsi, le site ERRIAL me permet de savoir si
mon bien est concerné ou non par le risque de retrait gonflement des sols argileux. 

Votre terrAin est-iL concerné ? 
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clic

2) Pour obtenir
l’état des risques,
je clique sur 
afficher le 
résultat.

3) L'ensemble des
risques qui
concerne ma 
parcelle apparaît. 

4) Pour savoir si mon
bien est exposé au
risque de retrait
gonflement des
sols argileux, je fais 
dérouler la page
jusqu’à la rubrique 
« Risques ne fai-
sant pas l’objet
d’une obligation 
d’information au
titre de l'IAL ».

La rubrique donne une
définition détaillée de
l’exposition au risque 
de retrait gonflement

des sols argileux sur 
la zone concernée.

Pour plus 
d’information, rendez-
vous sur les pages web

du Ministère de la 
Transition Écologique.

Dans cet exemple, le
bien se situe dans une

zone d'exposition forte.

Évaluez simplement et rapidement les risques de votre bien

Rechercher une parcelle Afficher le résultat Compléter l’état des risques Télécharger

Localisez votre bien pour réaliser votre état des risques réglementés,
pour l’information des acquéreurs et des locataires (erriAL)

Adresse complète
Avenue des Graves, 33360 Cénac

Nom de la commune ou code postal

Code de la parcelle

BA-115 ou BA-115, BA-116. Séparer les numéros des parcelles pour en saisir plusieurs

1 : Exposition faible
2 : exposition moyenne
3 : exposition forte

Les sols argileux évoluent en fonction de leur
teneur en eau. De fortes variations d’eau
(sécheresse ou d’apport massif d’eau) peuvent
donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons
individuelles aux fondations superficielles) suite
à des gonflements et des tassements du sol et
entraîner des dégâts pouvant être importants. 
Le zonage ‘argile’ identifie les zones exposées à 
ce phénomène de retrait-gonflement selon leur
degré d’exposition.

Vous pouvez ajouter ou enlever une ou des
parcelles en cliquant dessus

Sols argileux sécheresse et construction

MinistÈre
De LA trAnsition
écoLogiQue
Liberté
Égalité
Fraternité

errial.georisques.gouv.fr1) Renseigner 
son adresse 
ou 
le n° de 
la parcelle. 

OU

Exposition forte : La probabilité de survenue
d’un sinistre est élevée et l’intensité des 
phénomènes attendus est forte. Les 
constructions, notamment les maisons
individuelles, doivent être réalisées en suivant
des prescriptions constructives ad hoc. Pour
plus de détails

�La carte de France (cf p. 6) est disponible sur le site  

�Il est également possible de télécharger la base de données cartographique à
l’adresse suivante : https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/données#/dpt

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
Cliquer sur l’icone « couches » en haut à gauche de la carte, 
puis, sélectionner la couche d’information « argiles ».

Pour obtenir les informations souhaitées, vous devez suivre les étapes suivantes :

Accueil >

couches
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Les Différentes étuDes géotechniQues 

L’étude géotechnique préalable: une obligation

Validité

30 ans

Article R132-4 

du code de la

construction et de

l’habitation et 

article 1er de l’arrêté

du 22 juillet 2020  

Attention
Une étude géotech-

nique unique, établie

dans le cadre de la

vente d’un terrain di-

visé en lots, peut être

jointe au titre de pro-

priété de chacun des

lots dans la mesure où

ces lots sont claire-

ment identifiés dans

cette étude.   

cette étude est obligatoire pour tous vendeurs 
de terrain non bâti constructible situé en zone 
argileuse d’aléa moyen ou fort.

À quoi sert l’étude géotechnique préalable?
Elle permet aux acheteurs ayant pour projet la 
réalisation d’une maison individuelle de bénéficier
d’une première analyse des risques géotechniques
liés au terrain, en particulier le risque de mouve-
ment de terrain différentiel consécutif à la séche-
resse et à la réhydratation des sols. 

Que contient cette étude géotechnique préalable?
Elle comporte une enquête documentaire du site et
de ses environnants (visite du site et des alentours) et
donne les premiers principes généraux de construction. 
Elle est complétée, en cas d’incertitude, par des
sondages géotechniques.

Quelle est sa durée de validité?
Elle est de 30 ans.

Qui paie cette étude géotechnique?
Elle est à la charge 
du vendeur. 
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L’étude géotechnique de conception

Valable pour toute la

durée du projet

Article R132-5 du code de

la construction et de 

l’habitation et article 2 de

l’arrêté du 22 juillet 2020 

Le constructeur a le choix entre :
�les recommandations de l’étude géotechnique

de conception fournie par le maître d’ouvrage
ou celle que le constructeur fait réaliser en 
accord avec le maître d’ouvrage ;

�ou le respect  des techniques particulières de
construction définies par voie réglementaire.

À quoi sert l’étude géotechnique de conception?
Elle est liée au projet. Elle prend en compte 
l’implantation et les caractéristiques du futur 
bâtiment et fixe les prescriptions construc-
tives adaptées à la nature du sol et au projet de
construction. 

sur quoi est basée cette étude?
Elle tient compte des recommandations de l’étude
géotechnique préalable pour réduire au mieux les
risques géotechniques, en particulier le risque de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols. 
Elle s’appuie sur des données issues
de sondages géotechniques. 
Elle fournit un dossier de syn-
thèse qui définit les disposi-
tions constructives à mettre en
œuvre.

Quelle est sa durée de validité ?
Elle est valable pour toute la
durée du projet en vue duquel
elle a été réalisée.

Qui paie l’étude géotechnique
de conception?
Elle est à la charge du maître
d’ouvrage. 

Lorsque, le maître d’ouvrage

a choisi de faire réaliser une

étude de conception liée au

projet de construction du

CCMI, elle peut être jointe au

contrat à la place de l’étude

préalable.
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construire en resPectAnt 
Les DisPositions constructiVes… 

Si vous êtes maître d’ouvrage vous pouvez faire appel :

�soit à un maître d’œuvre qui vous proposera un contrat de maîtrise d’œuvre. 
Le maître d’œuvre (dont l’architecte) ne pourra pas participer, directement ou
indirectement, à la réalisation des travaux. il vous aidera simplement à choisir
des entreprises avec lesquelles vous signerez des marchés de travaux, et pourra
vous assister pendant le chantier ;

�soit à un constructeur qui vous proposera un Contrat de Construction de 
Maison Individuelle (CCMI). Dans ce cas le constructeur assume l'intégralité des
missions suivantes, à savoir celui de la maîtrise d’œuvre et de la construction.
Le contrat apporte une protection particulière car le constructeur a l’obligation
de vous apporter une garantie de livraison à prix et délai convenus. 

constructeur

Le maître d’ouvrage
est la personne ou
l’entreprise qui com-
mande le projet. 

Le maître d’œuvre,
est la personne ou
l’entreprise (archi-
tecte, bureau
d’études...) chargée
de la conception et
du dimensionnement
de l’ouvrage. Il peut
assurer le suivi des
travaux et la coordi-
nation des différents
corps de métiers.

Le  constructeur, est
la personne ou l’en-
treprise qui construit.

Maître d’ouvrage Maître d’œuvre
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Adapter les fondations

�Les fondations doivent être adaptées et suffisamment profondes (a minima 1,20
mètre en zone d'exposition forte et 0,80 mètre en zone d'exposition moyenne) : 
• béton armé coulé en continu,
• micro-pieux, 
• pieux vissés,
• semelles filantes ou ponctuelles.

�Les sous-sols
partiels sont
interdits.

�Les fondations
d’une construc-
tion mitoyenne
doivent être 
désolidarisées.

Pour toutes les constructions: renforcer les fondations

risque de 
tassement

terrain porteur

joint de rupture
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Minimiser les variations de la teneur en eau du terrain 
avoisinant la construction

�Limiter les apports
d’eaux pluviales et de
ruissellement à proxi-
mité des constructions. 

�Afin de garder un taux
constant d’humidité aux
abords de la construc-
tion, la surface du sol
doit être imperméa-
bilisée autour de la
construction. 

�Utiliser des matériaux
souples (exemple PVC)
pour minimiser les ris-
ques de rupture des
canalisations enterrées.

�Éloigner autant
que possible la
construction du
champ d’action
de la végétation.

h

1,5 x h

h = hauteur de la 
végétation à maturité 
(arbre, arbuste, haie...)

capacité de flexion

géomembrane

Limiter l’action de la végétation environnante
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�Si la construction ne peut être située à une distance suffisante des arbres, 
mettre en place un écran anti-racines, une solution permettant d’éviter la 
propagation des racines sous la construction, qui accentue la rétractation 
du sol. 

Quand ils existent, réduire les échanges thermiques 
entre le sous-sol de la construction et le terrain autour

�En cas de source de chaleur importante dans un sous-sol, il sera nécessaire de 
limiter les échanges thermiques entre le sous-sol de la construction et le terrain
situé en périphérie. Ceci évite des variations de teneur en eau du terrain.

L’isolation du sous-sol peut-être l’une des solutions pour remédier à ce problème.

écran antiracines profondeur minimum 2 mètres
et adapté à la puissance et au type de racines. 

limite de 
propriété
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�Il sera également nécessaire de rigidifier la structure du bâtiment.

Un grand nombre de sinistres concernent les constructions dont la rigidité ne leur
permet pas de résister aux distorsions provoquées par les mouvements de terrain. 

La mise en œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de 
linteaux au-dessus des ouvertures permettent de minimiser les désordres sur 
la structure du bâtiment en le rigidifiant.   

Pour les constructions en maçonnerie et en béton

semelle

soubassement

linteau

chaînages horizontaux

chaînages
en rampant

chaînages 
verticaux

≥ 0,80 m en zone 
d’exposition moyenne

dalle

≥ 1,20 m en zone
d’exposition forte

Sauf si un sol dur non argileux est présent avant
d'atteindre ces profondeurs. 

profondeur 
fondations
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POUR EN SAVOIR PLUS...

Rendez-vous sur :

�le site du Ministère de la Transition Écologique:

�et sur le site Géorisques :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-
argiles

https://www.ecologie.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-
construction

plaq argile-19 hyperliens_plaq argile  09/06/21  17:05  Page15
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Parmi l'ensemble des risques naturels, celui lié au phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux est certainement l'un des moins connus, sans 
doute en raison de son caractère peu spectaculaire. Pourtant, en France, 
les  sinistres  occasionnés  par  ce  phénomène  représentent  une  part 
importante  et  croissante  des  dégâts  causés  par  les  catastrophes 
naturelles.  Ce phénomène provoque des tassements différentiels  qui  se 
manifestent par des désordres affectant principalement les constructions 
d’habitation individuelles. 
L'examen de nombreux dossiers d'expertises après sinistres révèle que 
beaucoup  d'entre  eux  auraient  pu  être  évités  ou,  que  du  moins  leurs 
conséquences  auraient  pu  être  limitées,  si  certaines  dispositions 
constructives avaient été respectées.

L'aléa  retrait-gonflement  des  argiles 
dans le département de l'Oise

N°252 – 1 – Mai 2012

Les chiffres du retrait et 
gonflement

des sols argileux

Niveau national :
-  1989  :  début  de  l'application 
reconnaissance  catastrophe 
naturelle  retrait et gonflement des 
argiles.
- Plus de 7 900 communes dans 90 
départements reconnues au moins 
une  fois  en  état  de  catastrophe 
naturelle sécheresse.
-  Coût  cumulé  d'indemnisation 
685,9 millions d'euros environ pour 
la période 1989-2003.

Oise :
-  61ième  position  des 
départements français touchés.
- Au 30/4/2009, 17 communes ont 
été  reconnues  au  moins  une  fois 
en  état  de  catastrophe  naturelle, 
soit  3,3  %  de  la  superficie  du 
département et plus de 7,9 % de la 
population.
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Les précautions constructives à prendre...

Autres contacts
– La Préfecture de l'Oise :    www.oise.pref.gouv.fr  
– La Direction Départementale des Territoires de l'Oise :   www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/  
– Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières : www.brgm.fr
– Portail de la prévention des Risques Majeurs du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et 

de la Mer : www.developpement-durable.gouv.fr      -  www.prim.net
Source : rapport  BRGM/RP-57482-FR,  schémas et photos du Bureau de Recherche Géologique et Minières (BRGM)
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Dans les zones potentiellement sensibles au retrait-gonflement des argiles, il est nécessaire de prendre un 
ensemble de précautions techniques :

 Le ministère en charge de la compé-
tence des risques a souhaité initier la 
réalisation de Plans de Prévention des 
Risques Naturels (PPRN) concernant 
spécifiquement les mouvements diffé-
rentiels de terrain liés au phénomène 
de  retrait-gonflement  des  sols  argi-
leux, dans le cadre d'une politique glo-
bale de prévention des risques natu-
rels  et  dans l'optique  de diminuer  le 
coût  de  plus  en  plus  lourd  supporté 
par la société pour l'indemnisation des 
dommages liés à ce phénomène.

Le  Bureau  de  Recherches  Géolo-
giques et Minières (BRGM) a été char-
gé par l’État de cartographier le retrait-
gonflement  des argiles au niveau de 
chaque département.

Une carte de susceptibilité est réalisée 
à  partir  des  formations  argileuses  et 
de leurs évaluations selon 3 critères :
- la nature lithologique (proportion de 
minéraux argileux dans la formation), - 
la composition minéralogique (propor-
tion de minéraux gonflants),
- le comportement géotechnique (plas
ticité, limite de retrait ou gonflement). 

En  croisant  cette  carte  avec  les  si-
nistres  répertoriés  depuis  1989,  une 
carte  des  aléas  faisant  apparaître 
quatre zones est définie et caractérise 
le degré de l’aléa : l’aléa fort en rouge, 
l’aléa moyen en orange et l’aléa faible 
en jaune ; ainsi que les zones a priori 
non argileuses représentées en blanc. 

Cette carte d’aléa est ensuite conver-
tie  en  zonage  réglementaire  afin  de 
préparer les éventuels Plans de Pré-
vention  du  Risque  Sécheresse.  Les 
zones  d’aléas  faible  et  moyen  sont 
rassemblées dans un souci de simpli-
fication de la  réalisation des PPR et 
représentées  par  un  figuré  orange. 
Les  secteurs  constatés  en  aléa  fort 
forment  une  deuxième  zone  régle-
mentée en rouge.

Pour les constructions nouvelles :

Identifier la nature du sol : Dans les 
zones  potentiellement  sensibles  au 
retrait-gonflement, il est recommandé 
de procéder à une reconnaissance du 
sol  avant  toute  construction.  Cette 
analyse,  réalisée  par  un  bureau 
d'études  spécialisé,  doit  vérifier  la 
nature et la géométrie des formations 
géologiques dans le proche sous-sol 
afin d'adapter au mieux le système de 
fondation de la construction.

Adapter les fondations : prévoir des 
fondations  continues  -  armées  et 
bétonnées  à  pleine  fouille  -  d'une 
profondeur  d'ancrage  de  0,80  à 
1,20m en fonction de la sensibilité du 
sol;  assurer  l'homogénéité  d'ancrage 
des  fondations  sur  les  terrains  en 
pente;  éviter  les  sous-sols  partiels; 
préférer  les  sous-sols  complets, 
radiers ou planchers sur vide sanitaire 
plutôt que les dallages sur terre-plein.

Rigidifier  la  structure  et 
désolidariser les bâtiments accolés 
:  prévoir  des  chaînages  horizontaux 
(haut  et  bas)  et  verticaux  (poteaux 
d'angle)  pour  les  murs  porteurs; 
prévoir des joints de rupture sur toute 
la  hauteur  entre  les  bâtiments 
accolés.

Pour les constructions existantes :

Éviter  les  variations  localisées 
d'humidité  :  éviter  les  infiltrations 
d'eaux  pluviales  à  proximité  des 
fondations;  assurer  l'étanchéité  des 
canalisations  enterrées;  éviter  les 
pompages  à  usages  domestiques; 
envisager  la  mise  en  place  d'un 
dispositif  assurant l'étanchéité autour 
des  fondations  (trottoir  périphérique 
anti-évaporation,  géomembrane...); 
en cas d'implantation d'une source de 
chaleur  en  sous-sol,  préférer  le 
positionnement  de  cette  dernière  le 
long des murs intérieurs.

Plantations  d'arbres :  éviter  de 
planter  des  arbres  avides  d'eau 
(saules  pleureurs,  peupliers,  etc)  à 
proximité des constructions ou prévoir 
la mise en place d'écrans anti-racines, 
procéder  à  un  élagage régulier  des 
plantations  existantes,  attendre  le 
retour  de  l'équilibre  hydrique  du  sol 
avant  de  construire  sur  un  sol 
récemment défriché.

http://www.oise.pref.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.brgm.fr/
http://www.oise.equipement-agriculture.gouv.fr/beaurains-les-noyon-328.html
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Comprendre le phénomène
Le phénomène de retrait-gonflement concerne exclusivement les  sols à dominante argileuse. Il  est lié aux 
variations de teneur en eau des terrains argileux : gonflement en période humide, retrait lors d'une sécheresse.
Sous une construction, le sol est protégé de l'évaporation et sa teneur en eau varie peu à la différence du 
terrain qui l'entoure. Ces variations, importantes à l'aplomb des façades, provoquent donc des mouvements 
différentiels du sol notamment à proximité des murs porteurs et aux angles du bâtiment.

La carte départementale de l'aléa retrait-gonflement
La  réalisation  de  cette  carte  départementale  s'appuie  sur  l'analyse  des  cartes  géologiques,  des  essais 
géotechniques en laboratoire et des analyses de sol (susceptibilité) ainsi que sur l'examen des sinistres.

Carte départementale de l'aléa retrait-gonflement de l'Oise

Les 12 communes de l'Oise oncernées par un PPR retrait-
gonflement :

Beaurains-Les-Noyon (prescrit le 01/12/2012)
Beaurepaire

Bussy (prescrit le 01/12/2012)
Coivrel

Conchy-Les-Pots
Escles-Saint-Pierre
Frétoy-Le-Château

Hainvillers
Le Plessis-Patte-d'Oie
Montreuil-Sur-Thérain
Moulin-Sous-Touvent

Sermaize

Les facteurs déclenchants :
• Le  climat  :  précipitations  et 

sécheresse
• L'homme : réalisation de tra-

vaux  d'aménagement  qui 
modifient  les  écoulements 
d'eau  superficiels  et  souter-
rains.

L'impact sur les constructions :
• Le phénomène touche princi-

palement  les  constructions 
légères  de  plain-pied  et 
celles  aux  fondations  peu 
profondes  ou  non  homo-
gènes.

• Cela peut se traduire par des 
désordres importants et coû-

teux  sur  les  constructions: 
fissurations  des  structures, 
dislocation  des  dallages  et 
cloisons,  distorsion  des 
portes  et  fenêtres,  rupture 
des canalisations ....

L'étude réalisée par le BRGM a four-
ni  à  la  Préfecture  et  à  la  DDT de 
l'Oise tous les éléments nécessaires 
en  vue  d'établir  des  Plans  de  Pré-
vention  des  Risques  Naturels 
(PPRN)  concernant  spécifiquement 
les mouvements différentiels de ter-
rain  liés  au  phénomène  de  retrait-
gonflement des sols argileux. 

Trois  critères  ont  été  retenus  à 
l'échelle de chaque commune :

1) estimation  de  l'urbanisation 
impactée  par  l'aléa  fort  re-
trait-gonflement des argiles,

2) type  de  document  d'urba-
nisme (POS,  PLU ou  Carte 
Communale),

3) nombre  d'arrêtés  de  catas-
trophes  naturelles  de  type 

« Mouvements  de  terrains 
différentiels  consécutifs  à  la 
sécheresse et à la réhydrata-
tion des sols » reconnus ou 
non.

A la suite de cette analyse, l'État en-
visage pour 12 communes  la réali-
sation d'un PPR retrait-gonflement.

Près de 81 % de la superficie du dé-
partement de l'Oise  est  concernée 
par  des  zones  potentiellement  su-
jettes  à  l'aléa  retrait-gonflement  des 
sols  argileux.  Celles-ci  contiennent 
plus  ou  moins  des  minéraux  gon-
flants, et sont donc sensibles à la sé-
cheresse  à  des  degrés  divers.  Le 
contexte géologique du département 
de l’Oise est le suivant :

•  Bordure Nord du Bassin Pa-
risien  pour  tout  le  départe-

ment,
•  Boutonnière  du  Pays  de 

Bray à l’Ouest,
•  Terrains tertiaires au Sud et 

à l’Est,
•  Plateau  crayeux  recouvert 

localement d’argiles à silex et 
de limons des plateaux dans 
le quart Nord-Ouest et   une 
partie du Sud-Ouest.

En étudiant  chacune des formations 
argileuses,  ainsi  que  la  répartition 

des  sinistres  recensés,  le  BRGM  a 
établi un classement des sols dans le 
département, selon le risque qu’ils re-
présentent  :  on  parle  d’aléa  fort, 
moyen ou faible. La réalisation de la 
carte des aléas montre que 4,72% (6 
formations  argileuses)  du  territoire 
est  représenté  par  de  l’aléa  fort, 
4,44%  (9  formations)  par  de  l’aléa 
moyen,  71,89%  (14  formations)  par 
de l’aléa faible et 18.95% est non ar-
gileux.



Les travaux agricoles diffèrent d’une saison à l’autre.
Même si les agriculteurs s’efforcent de réduire au maximum  
les gênes pour les riverains, il en existe toujours…

•     Chambre d’agriculture  
de l’Oise  
03 44 11 44 23

•   Conseil départemental  
de l’Oise

  03 44 06 60 60

•    Familles Rurales de l’Oise 
   03 44 20 04 22

• Préfecture de l’Oise 
   03 44 06 50 00

•  Union des Maires de l’Oise
   03 44 45 15 51
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CHARTE
DE

BON
VOISINAGE

UNE ANNÉE D’ACTIVITÉ AGRICOLE LES PARTENAIRES
DANS L’OISE

•  Fédération Départementale 
des Syndicats  
d’Exploitants Agricoles  
de l’Oise

   03 44 11 44 15

•  Groupement de  
Gendarmerie de l’Oise

   Le 17

•  Jeunes Agriculteurs  
de l’Oise

   03 44 11 44 43

•  Regroupement  
des Organismes  
de Sauvegarde de l’Oise

   03 44 74 93 50

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS UTILES  
SUR CETTE CHARTE DE BON VOISINAGE  
SUR LES SITES SUIVANTS :
OISE.FR
CHAMBRES-AGRICULTURE-PICARDIE.FR

   EN ÉTÉ
• Récolte des foins,
• Récolte des cultures,
•  Convois agricoles  

(moissonneuses, paille, …),
• Tourisme rural,
• Couverture des sols, 
• Soins aux animaux,
• ...

   AU PRINTEMPS
•  Préparation des sols 

(labours) et semis,
•  Épandage des lisiers  

et boues d’épuration,
• Entretien des cultures,
•  Mise à l’herbe des  

animaux,
• Fertilisation des sols, 
• Soins aux animaux,
• ...

   EN HIVER
•  Naissance, nourrissage  

et sevrage des animaux,
•  Labours d’hiver,
•  Apports d’engrais,
•  Epandage divers, 
•  Stockage du fumier  

aux champs,
•  Déneigement des routes,
• Soins aux animaux,
• ...

   EN AUTOMNE
•  Semis,
•  Ensilage du maïs,
• Récolte des betteraves,
•  Epandage des lisiers,
• Couverture des sols, 
• Soins aux animaux,
• ...



Le département de l’Oise se caractérise par la diversité de son territoire et de ses 
activités. 
Dans ce territoire à la fois urbain et rural, l’activité agricole représente un poids 
économique et culturel important notamment par l’espace qu’elle occupe  
et par le nombre d’emplois directs et indirects qu’elle génère.
La campagne attire chaque année de nouveaux habitants qui sont à la recherche 
de tranquillité, d’espace, d’un cadre et d’une meilleure qualité de vie.
Pour les uns, la campagne est un espace réservé avant tout aux activités agricoles 
qui dépendent de la nature, de la météorologie et du vivant. 
Pour les autres, la campagne est un espace plein de promesse, la promesse  
d’une vie plus agréable et plus tranquille en lien avec la nature, l’environnement…
Mieux se connaître, c’est mieux se comprendre et mieux se respecter.  
C’est l’un des sens que nous voulons donner à cette charte.

Ne pas hésiter à  
PRÉVENIR MES VOISINS, 
en cas de bruit prolongé  
et intense.

CULTIVER de manière à 
limiter les ruissellements 
excessifs.

RECUEILLIR l’accord 
de l’exploitant avant de 
pénétrer dans les corps 
de ferme qui sont des 
propriétés privés.

ÊTRE À L’ÉCOUTE
et mieux faire connaître 
mon activité et mes projets.

ÉLAGUER mes haies 
conformément à la 
réglementation.

COMPRENDRE les 
atouts et les contraintes 
de l’activité agricole.

CHOISIR la conduite 
douce et FAIRE 
ATTENTION à la vitesse 
sur les routes.

ENFOUIR LE PLUS 
RAPIDEMENT POSSIBLE
les matières organiques 
(compost, fumier, boue, 
lisier...) à proximité des 
habitations, après épandage.

ORIENTER les enrouleurs 
ou les rampes pour ne pas 
arroser la chaussée en cas 
d’irrigation.

EMPRUNTER LES 
CHEMINS ruraux ou les 
chemins de randonnées 
pédestres, et ne pas 
traverser les prairies  
et champs cultivés.

ÉLAGUER mes haies 
conformément à la 
réglementation.

ÉLAGUER mes haies 
conformément à la 
réglementation.

ÉVITER DE FAIRE DES 
TRAITEMENTS en période 
venteuse pour éviter les 
dispersions.

NE PAS CUEILLIR 
les légumes, fruits ou 
céréales.

SIGNALER PAR DES 
PANNEAUX les travaux 
agricoles et nettoyer  
la chaussée en cas  
de salissures.

TENIR MON CHIEN 
en laisse afin d’éviter 
d’effrayer les troupeaux.

 RESPECTER la campagne 
et ne pas jeter mes déchets 
y compris végétaux.

FAIRE 
APPLIQUER
la règlementation.

 ANTICIPER ET ÊTRE 
FORCE DE  
PROPOSITION
pour éviter les  
conflits de voisinage.

VEILLER à ce que les 
projets communaux 
prennent en compte  
les contraintes liées  
à l’agriculture.

MES ENGAGEMENTS* EN TANT QUE MAIRE

MIEUX SE CONNAÎTRE C’EST MIEUX 
SE COMPRENDRE ET MIEUX SE 
RESPECTER. 

C’est le sens que nous voulons donner à cette charte.

FACILITER le passage 
des véhicules agricoles.

ASSURER dans 
ma commune LA 
CIRCULATION des 
engins agricoles.

*L’ensemble des engagements 
des protagonistes sont retranscrits 
dans le document cadre « Charte 
de bon voisinage à la campagne » 
consultable en mairie.

VIVRE ENSEMBLE MES ENGAGEMENTS* EN TANT
 QU’AGRICULTEUR QUE PARTICULIER

MES ENGAGEMENTS* EN TANT 


